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rieure. In loi internationale doit
prévaloir Silr la loi nationale 11.

Sur le prenzier moyen
déduit de la l'iolation de l'article
89 de la Constitution ensembh> les
articles 163 et 20.S du code d'in
struction criminelle en ce que le
prévenu inl'oquant fi sa déchal'ge
une erreur invincible de fail, la
Cour (l écarté ce moyen pour if)

motif' que la loi pénale ayant été
dlÎment publiée et portée il la con
naissance des parti cu liers, il in
combe il ceux-ci de s'y confornler;

Attiendu que, d'après l'arrêt at
taqué, le n10yen produit par Hu
herty devant la Cour cons,istait ù
dire qu'il ignorait 1",existencf' dl'
rarrêté grand-ducal du ;.~ avril
19;·~7, ignorance due à l'erreu!' in
vincible dans hHluelle il a lIra il
versé par le fait que pendant une
cer,taine période les oeuf.s étranger.~

auraient été vendus sur lelS 111ar
chés indigènes sans qu'il"l eussent
été n1Hrqués du non1 de leur llays
d'origine et san~que la polic(' eflt
cru hon d'intervenir ~

Attendu que lï~~norance dp l~l

loi pénale, si elle ne résu1t(' pas
de circonstances dt' force Inajellr~,

n'est pas llnc cause de justifica
tion ~ que l'arrt-l attaqué en r(Jj('

tant le nH)yen proposé par le n10
tif que l'arrêté grand-ducal du il
avril 1937 a été dûnlent publié el
porté ù la connaissance d(~s parti
culiers, et qu'il incolnhait H lt t]{'

lllandeur en cassa tion de s'y COll

forlner~ a dès lors légalclnent jus
tifié .sa décisioll, Illt'1l1Csi l'on fa il
abstraction d'un deuxiPllH' llloltf
égalelnent critiqué par le d(illlan
deur en cassation pt qui peu t t'! re

t(>11U pour surahondant ~

que cependant cette prescrip-
tion est <l'ordre public et se rap
porte In(~nle aux 1110yens qui au
raient élé soulevés dans les instan
ces antér.ieure~~

.\ttendu que le second 1110yen
f'st partant irrecevable ~

Par ces 1110tifs,
la Cour, statuant contradictoire
lllent, ouï:\L le conseiller lIan1mes
(~n son rapport et ~L l'a VOC] L-gé
néral en ses conclusiolls confonneiS
rp~oit le pourvoi en la fornle ~

~IU fond le rejette et cOndan1l1e les
denlandeurs en ca.ssa tion aux dé
pen.~.

l)u 7 juillet 1950. - Cour Supé
r if' 11 re de .ru s tice (ca.s sa t ion c ~ v ile ).
-- Prés. :VI. Schaacik~ vice-pré:.;. -
Uapp. :\1. Hanllnes, cons. l~lin.

Publ. \1. Kauffn1an, av. gén.
J}/. :\[t,S .1. P. Sehn1it et Loesch.

(~our Supérieure de .Justice
(eassation eriminell(\)

R ,luin 1950~

10 CaUSt· de "ustifh~ation - E....eur
invin(~ibh' - Ignoran(lc de la loi
pénale - Igno."ance ne J·ésultanl
pas dt· la force Jnajeure - Pas de
,,"aUSe dt\ ,iu~tifh"ation - C. pt"u.
art. 71.

21 Lois et arrélés - 'l'J'ailé interna·
tional ('t loi interne postérieure
Conflit - Loi intcl'natiollale de
l'uni IJrévaloir Sur ln loi nationule
- Const. arl. 95.

1/1 LïYllorallc(' dl' la loi [Jénale. si
elle Ile résulte pas de circonstaIlces

de t'oree Inajelll'e, n'est lUIS llne
cause de iustification.

'2/1 En cas de conflit entre les dispo
sitions d'lin trnité international et
('elles d'Ilne loi interllt' fJos té-
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Sur le deuxième moyen
déduit de la violation de l'article
/J du traité de l' [7nion éconoTIzique
Helgo- Luxembourgeoise en date du
'15 juillet 1921, ratifié par 10 loi
du 5 mars 1922, ensemble la loi
du 10 mai 1935 concernant la com
pétence de l'exécutif en matière
écononlÏque, l'arrêté grand-ducal
du 3 avril 1937 relatif au com
lllerce des oeufs et encore 1(( loi
li u 1,5 j u i Ilet 193[j ap p r () u van t 1a
cOIlvention instituant entre le
(;rand-fJuclzé de Lu;relllbourg et la
Helyique un régime COnllllUll en
IIH,tière de réglementatioIl des im
portatioIls, des exportations et du
transit conclue le 23 uzai 1935, no
/((Ulnlent les articles .4-. ;') et (j de
cette convention ~

.-\ttell'du que le denulndeur en
cassa tion~ poursuivi pour contra
vention à l'arrêté grand-ducat ùu
;~ a \Til 19:37 sur la régleillenü: lion
du COllllnerce des oeufs, a :soutenu
q ut' cet arrêté était illégal parce
qu'il violt:·rait les dispos.ïtions delS
~lrticles 3 el 9 ùu 'l'raité d'llnion
écononliqul' cOllclu avec la Bel
gique, lt'sq uelles prévoient q LI 'ij Y
a ura entre lplol dplix »,':lYIol lib('rté
dt:' COlllnH'I"Ct' ph'in{' ('t ('nLèrp~

~sHn~ entraves ni vr()hibition~ d'Jlll

portation~ et que des prohibition..Ioi
de trafic et de eirl'ulatiol1 nf' pour
ront être établies llllilatéralell1en t
LI ue dans 1ï nt é rp t ct e laséc 11rité
publique et de la policf'sanitairp,

Attendu que rarrf~t attaqué a
déclaré lt~ dit arrêté applicahle au
delnandeur en cassation en don·
llant conl111e unique Inotif quïl a
le caractère d~une véritable loi et
qu~il n'appartient pas au ju~.{e d'ap
précier s~il n'est peut-être pa5

conforme aux obligations assumées
par le Grand-Duché en exécùtion
d~une convention internationale:

lViais attendu qu'en ca.s de COB

Cit entre les dispositions d'un trait{>
international et celles d'une loi
interne postérieure~ la loi interna
tionale doit prévaloir ~ur la loi
nationale; qu'en 011lettant ,dès lors
de ...Ioi~expliquer sur le reproche fait
il l'arrêté grand-ducal du 3 avril
1937 d'être contraire aux ~tipula

lions du l~raité d'Union écono
Inique -invoquées par le delnandeur
en cassation, le juge du fond a llli,'\
la Cour de Ca:ssation dall~s l'ilnpos
sibilité de contrôlprsi la loi n étt,

régulièrelllent appliquép, d'où il
.suit que l'arrêt attaqué n,e~t pa,s

légah'nlent ju.stifié et que le pour
voi PS t fondé de ce chef:

et ,s a n~1,) CI ll' iIs 0 il hesoi Il dl' sta lut' r
sur le ::~n1l' n1oyen, la Cour dt'
(:assa ti 0 11, st a tua nt e() n t ra dict () ~ r e
rnent~ M. :}p conseiller Alzin ('nteIl
du pn son rapport, (~t :\1. l'ayol'at
général (ln ses conclusions, d~l'lart>

1(' pourvoi fondé: casse l'arrpL a t
taqué et ordonne qu'à la diligencl'
de ~l. le Procureur général d'Etat
le présent arrêt sera tra nscri t snI'
le régistre d(l la Cour ~llpérieurt'

de .J ustic(' et qll~llne rnention 1'('11

voyant à ('pHe transcription sera
consigné(' ('Il Illarg(' de la Illinute
de l'arrêt cast;é: fixe jour pour l('~

débats au l'('.s('i~oin· li l'audienct'
puhlique de la Cour du douze oc
tobre prochain ~

Illet les frai~s du rescindant ù
l'hargp dl' rEta 1.

Du S juin 1950. Cour Supé-
rieure de Justice (cassation Cl'lllli
nelle). --- Prés. et Rapp. Nt Alzin,
cons. l'fin. Pub!. 1\1. ,dl' la Fon~

taine, av. gén. --- Pl. l'le .lOS. Thorn.

1) Contra: Casso 21 novclnbre
1919, Pas. lux. t. XI p. 72.




